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MINISTERE du TRAVAIL, de la SOLIDARITE 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 
Monsieur Eric Woerth, 
Ministre du travail , de la Solidarité et de la 
Fonction Publique 
127, rue de Grenelle 
75007 PARIS 07 SP 

 
 
Monsieur le Ministre, 
 
La Fédération CGT des services publics fera du 4 mai 2010 une grande journée d’action pour le 
respect et le développement des libertés et droits syndicaux. 
 

Cette journée sera l’occasion de mettre en lumière l’ensemble des situations locales d’atteintes aux 
libertés et droits syndicaux, dont le nombre ne cesse d'augmenter. 
  

Face à ces attaques, la fédération CGT des services publics appelle les personnels territoriaux à 
une journée de mobilisation et de grève le 4 mai 2010. En conséquence, elle dépose, par la 
présente, un préavis de grève pour la journée du 4/05/2010 de 00 heures à 24 heures, pour 
l’ensemble des personnels relevant des collectivités territoriales. 
  

La Fédération CGT des services publics exige que : 
  

- les dispositions nécessaires soient prises, afin que les garanties collectives et individuelles 
des agents et fonctionnaires territoriaux soient respectées, plus particulièrement celles relatives 
à l'activité syndicale, 

 

- toutes les procédures et sanctions en cours, afférents à l'exercice du droit syndical doivent être 
abandonnées 

  

- des droits nouveaux soient accordés en matière de libertés et droits syndicaux. 
  

  



 

 

 

 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du protocole d'accord sur la rénovation du dialogue social dans 
la fonction publique, nous vous demandons que nos revendications soient prises en compte. 
  

Restant à votre entière disposition, 
  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos respectueuses salutations. 
 
 
 
 
 

FEDERATION C.G.T des Services PUBLICS 
Christophe COUDERC, 

 
 

Secrétaire fédéral 
 

 


